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DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL GENERAL POUR SIEGER 
AU SEIN DES ORGANISMES EXTERIEURS, COMMISSIONS ET GROUPES DE 
TRAVAIL - DOMAINE DES MOYENS DE COMMUNICATION, TRANSPORTS ET 

VOIRIE 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet de proposer au Préfet du Haut-Rhin la désignation 
de M. Bernard NOTTER au sein du Comité Local d'Information et de Concertation 
de l'Agglomération mulhousienne (Collège des riverains) en tant que personnalité 
qualifiée. 

 

Le Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC) dénommé « Comité Local 
d’Information et de Concertation de l’agglomération mulhousienne » sur les périmètres du 
Plan Particulier d’Intervention de l’Entrepôt Pétrolier de Mulhouse à ILLZACH et du Plan de 
Secours Spécialisé pour les matières dangereuses du Port de MULHOUSE - OTTMARSHEIM 
à ILLZACH - Île Napoléon est composé de 5 collèges : 
- le collège « Administration » ; 
- le collège « Collectivités locales » ; 
- le collège « Exploitants » ; 
- le collège « Riverains » ; 
- le collège « Salariés ». 
 
Les membres de ces collèges sont nommés par décision du Préfet pour une durée de 3 ans 
renouvelable. 
 
Le comité a pour mission de créer un cadre d’échanges et d’informations entre les différents 
représentants des collèges sur les actions menées par les exploitants des installations 
classées, sous le contrôle des pouvoirs publics, en vue de prévenir les risques d’accidents 
majeurs que peuvent présenter les installations. Il est notamment associé à l’élaboration du 
plan de prévention des risques technologiques et émet un avis sur le projet de plan, en 
application de l’article L. 515-22 du code de l’environnement. 
 
Dans sa séance du 14 avril 2011, l'Assemblée Départementale a procédé à la désignation de 
ses représentants au sein d’organismes extérieurs et de groupes de travail.  
 
 
 
 



2/2 

Dans le domaine des Moyens de Communication, Transports et Voirie, les services de 
la Préfecture du Haut-Rhin ont demandé au Département de désigner un représentant pour 
siéger au sein du collège des riverains Comité Local d'Information et de Concertation de 
l’Agglomération mulhousienne (CLIC de l’Agglomération Mulhousienne), en tant que 
personnalité qualifiée. 
 
Le conseiller général désigné par le Département sera ensuite officiellement nommé comme 
membre du CLIC au sein du collège des riverains par arrêté préfectoral.  
 
La représentation du Conseil Général au titre du collège des riverains est susceptible d'être 
confiée à Monsieur Bernard NOTTER. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

- de confier la représentation du Conseil Général au sein du Comité Local d'Information et 
de Concertation de l’Agglomération mulhousienne à Monsieur Bernard NOTTER et de 
proposer en conséquence sa nomination en tant que personnalité qualifiée au sein du 
collège des riverains. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 














